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Ligue Franche-Comté Football   Journal électronique officiel   Jeudi 10 septembre 2009    n°61 

 

LES PV DE LA SEMAINE 
 

. Commission de discipline 

. Commission des éducateurs 

. Commission des coupes seniors 

. Commission d’appel 

. Commission des compétitions jeunes 

. Commission des règlements 
Les PV de réunions de toutes les 
commissions sont consultables en 
page Procès-verbaux.  

 
 

FUTSAL 
LE MOMENT DE S’ENGAGER 

Page 2 

 

 
COUPES SENIORS 
ZOOM SUR LES TIRAGES 

Page 3  

 
EQUIPE DE FRANCE 
SOUTENEZ LES BLEUS ! 

Page 2   

VVVVVVVVRRRRRRRRAAAAAAAAIIIIIIII                DDDDDDDDÉÉÉÉÉÉÉÉPPPPPPPPAAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTT        
La saison 2009-2010 a été véritablement lancée le week-end dernier pour les 
meilleurs arbitres régionaux avec le stage destiné au L1, L2, L3 et assistants. 
Ce numéro revient en détail sur l’événement et consacre une large part au 
monde de l’arbitrage.  

Pages 4, 5 et 6 

A SUIVRE 
 
 

Samedi 5 et dimanche 6 septembre  
 

.  Championnats seniors 

. Championnats de jeunes 

. Ouverture des championnats féminins  

. Rentrée du foot U12, U13 
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Agenda des réunions Agenda des réunions Agenda des réunions Agenda des réunions     
    

 

Commission de discipline  
Tous les jeudis à 16h  

 
Vendredi 11 septembre 2009  
Bureau de Ligue  
A 18h, au siège de la Ligue, à Montbéliard  
 
Lundi 14 septembre 2009  
Commission des règlements  
A 13h30, au siège de la Ligue, à Montbéliard  
 
Commission des coupes seniors  
A 18h30, au siège de la Ligue, à Montbéliard  
 
Mardi 15 septembre 2009  
Commission de lutte contre la violence et les incivilités  
A 19h, Ethic Etape CIS (salle 3), à Besançon  
 
Mercredi 16 septembre 2009  
Réunion de la section "Formation - Promotion jeunes arbitres" 
de la C.R.A.  
A 20h, Ethic Etape CIS (salle 3), à Besançon 
 
Lundi 21 septembre 2009  
Réunion des présidents de clubs évoluant en championnats 
nationaux  
A 18h30, Ethic Etape CIS (salle 8), à Besançon  
 
Mardi 22 septembre 2009  
Commission bénévolat  
A 18h, Ethic Etape CIS (salle 4), à Besançon  
 
Commission des coupes seniors  
A 18h30, salle des fêtes, rue du Docteur Gouhot, à Mont sous 
Vaudrey 
 
Réunion d'arbitres "Cap Fédé"  
A 19h30, Ethic Etape CIS (salle 7), à Besançon  
 
Mercredi 23 septembre 2009  
Commission des compétitions jeunes  
A 18h, Ethic Etape CIS (salle 6), à Besançon  
 
Jeudi 1er octobre 2009  
Commission du football diversifié, section football entreprise  
A 18h, au siège de la Ligue, à Montbéliard 
 
Mardi 6 octobre 2009  
Commission restreinte de l'arbitrage  
A 20h, Ethic Etape CIS (salle 4), à Besançon    
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Equipe de France 
BILLETTERIE FRANCE-AUTRICHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après les deux résultats nuls décevants face à la 
Roumanie et la Serbie, l’Equipe de France conserve un 
infime espoir de terminer première de son groupe. Le 
challenge est plus qu’ardu : reprendre quatre points 
aux Serbes en deux matches, voire cinq sachant que la 
différence de buts française est actuellement de +2 (+8 
pour les Serbes). Au pire, il faudra assurer la place de 
barragiste. Pour cela, rien de mieux qu’une victoire 
face à l’Autriche dans l’ultime rencontre du groupe 7. 
Le rendez-vous est fixé au mercredi 14 octobre 2009, 
à 21 heures au Stade de France. Réservez vos places 
dès maintenant. Téléchargez et retournez le bon de 
commande-club (rubrique Documentation). 
 
Des billets à destination du grand public sont en vente 
dans les réseaux habituels : 
• Internet : www.fff.fr 
• Par téléphone : 0 892 695 892 (0,34 euro / min) 
• Réseau FranceBillet (Carrefour, Fnac, Géant, Hyper U) 
• Réseau Ticketnet (Auchan, Leclerc, Virgin, Cora) 
• PMR, associations, groupes, CE, collectivités, agences, 
autres : 
. Téléphones : 01.44.31.76.93 ou 01.44.31.76.95 
. Fax : 01.44.31.76.94 

Coupe nationale futsal seniors 
EENNGGAAGGEEZZ--VVOOUUSS  !!  
 
Seize clubs sont à ce jour engagés en coupe nationale 
futsal seniors pour la saison 2009-2010. La période 
d’inscription court jusqu’au 30 septembre 2009. 
 
Rappel de la procédure pour s’engager : 
. Ouvrir Footclubs  
. Cliquer sur Menu 
. Puis Compétitions 
. Puis  Engagements 
. Puis Engager une équipe 
. Puis sélectionner centre de gestion Fédération 
Française de Football  
. Puis cocher la case Coupe nationale futsal/phase 
régionale 
. Puis suivant, puis suivant, … jusqu’à Valider. 
 
Les clubs inscrits : 
Aiglepierre, Arbois, Espoirs, PTT Besançon, Velotte 
Besançon, Pays Minier, Chatenois, Jura Dolois, L’Isle sur 
le Doubs, Larians, Luxeuil, Noidans, CA Pontarlier, 
Saint Loup Corbenay Magnoncourt, Vesoul HS, Coteaux 
de Seille. 

Football animation 
CC’’EESSTT  LLAA  RREENNTTRREEEE  
 
Les journées d’accueil destinées aux « petites » 
catégories auront lieu au cours des trois prochains 
samedis. Voici le programme. 
. Samedi 12 septembre : U12, U13 
. Samedi 19 septembre : U10, U11 
. Samedi 26 septembre : U7, U8, U9 
 
L’organisation de ces événements est confiée aux 
districts. Vous trouverez des informations sur leurs 
sites internet. 
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Le 3ème tour de la Coupe de France 
 
Charquemont – Grandvillars  
Larians – Vallée du Breuchin  
Lure – Roche Novillars  
Pierrefontaine Laviron – Montbéliard Foot  
Seloncourt – Morteau Montlebon  
Bavilliers – Bethoncourt  
Hérimoncourt – Saint Loup Corbenay  
Port sur Saône – Audincourt  
Haute Lizaine – Belfortaine ASM  
Rougegoutte – Pont de Roide Vermondans  
Héricourt – Belfort Sud  
Orchamps Vennes ou Plateau 25 – Baume les Dames  
L’Isle sur le Doubs – Noidanais  
Belleherbe – Méziré  
Nord Territoire – Luxeuil  
Val de Loue – Thise  
Coteaux de Seille – Ornans  
Athlétic Besançon – Aiglepierre  
Combeaufontaine – PS Besançon  
Amancey Bolandoz Chantrans – Jura Lacs  
Frasne – Lons  
Saône Mamirolle – Poligny  
4 Rivières 70 – Pontarlier  
Perousienne – Saint Vit  
Dannemarie – Champagnole  
Levier – Jura Dolois  
Rochefort Amange – Jura Nord  
Rioz Etuz Cussey – Bresse Jura Foot  
Morbier - Arbois  
 

Le 2ème tour de la Coupe de Franche-Comté 
Conseil régional 
 
Les Fins – Doubs  
Velotte – Chatillon Devecey  
Pirey – Montfaucon  
Le Russey – Travailleurs Turcs Pontarlier  
Byans – Clemenceau  
4 Monts – Villers le Lac  
Clairs Soleils – Mouthe  
Banque Populaire – Planoise Saint Ferjeux  
Arçon – Pouilley ou Montrapon Besançon  
Les Sapins – Plateau 25 ou Orchamps Vennes  
Colombe – PTT Besançon  
Auxon Miserey Pelousey – Entre Roches  
Choisey – Val d’Amour Mont sous Vaudrey  
Morez – Grimont  
Saint Aubin – Arc Gray  
Souvans Nevy – Andelot  
Velesmes – Foucherans  
Pesmes – 3 Monts  
Les Ecorces – Pays Maichois  
Sud Revermont – Pont de la Pyle  
Combe d’Ain – Aromas  
Chaussin – Montmorot  
Abbévillers – Valdoie  
Arsot – Autechaux Roide  
Courtelevant – Chèvremont  
Présentevillers – Exincourt  
Roye Saint Germain – Giro Lepuix  
Montenois – Commerçants de Belfort  
Forges Audincourt – Fesches  
Frotey les Lure – Villars sous Dampjoux  
Courtefontaine – Delle  
Jasney – Bart  
Essert – Pays Minier  
Vallée du Scey – Saint Maurice Colombier Blussans  
Fontaine les Luxeuil – Melisey  
Mathay – Voujeaucourt  
US Montbéliard – Sous Roches  
SR Belfort – Chatenois  
Clerval Anteuil – US Sochaux  
Berche – Rougemont  
 
Exempt : Château de Joux 

Coupes seniors 
JJOOUURR  DDEE  TTIIRRAAGGEE  
 
Le tirage au sort du 3ème tour de la Coupe de France et celui du deuxième tour de la Coupe de Franche-Comté - Conseil 
régional ont été effectués par la commission des coupes seniors mardi 8 septembre 2009 à Besançon Ethic Etape CIS. 
Vingt-neuf rencontres sont programmées pour ce qui concerne l’épreuve nationale et quarante pour la coupe régionale. 
Elles auront lieu les 19 et 20 septembre 2009.  

Bernard Charpy et Maurice Manneveau. 

Jocelyne Knipillaire. 

Roland Bardey (président de la commission), 
Philippe Prudhon et Jean-Louis Monnot. 
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Stage des arbitres 
LLEESS  AARRBBIITTRREESS  EENN  SSTTAAGGEE  
 
Le stage des arbitres et assistants de Ligue -66 
officiels- a eu lieu samedi 5 et dimanche 6 septembre. 
Il était organisé par la C.R.A. et la  D.N.A, laquelle avait 
missionné l’un de ses membres, Antoine De Pandis, et 
l’international Laurent Duhamel, récent arbitre de 
Sochaux-Bordeaux. 
 
Préparation physique 
Trois ateliers de puissance maximale aérobie ont été 
animés par Didier Brasse, CTR de la Ligue, afin de 
poursuivre le suivi entamé depuis deux saisons. Après 
cette séance,  Didier Brasse a mis en place, en salle,  des 
séances d’entraînements adaptées aux arbitres à partir 
de leur vitesse maximale aérobie.    
 
Contrôle théorique 
Les arbitres passent chaque saison un contrôle important 
sur les modifications réglementaires. Ce suivi théorique 
intervient directement  dans leur classement. 
 
Formation et bilan technique  
Le samedi après-midi, les L1 et L2 ont bénéficié des 
conseils avisés  de Laurent Duhamel sur l’exécution des 
tacles et la protection des joueurs, DVD à l’appui. 
Ensuite, les arbitres de DH et de DHR retrouvaient le 
terrain pour une séance de déplacement dirigée par 
Laurent Duhamel et Antoine De Pandis. 
Pendant ce temps :   
. Les arbitres assistants travaillaient avec Huseyin Ocak, 
assistant en Ligue 1, Ceprayil Yuksel, assistant en Ligue 
2, et André Perrot, membre de C.R.A.,  sur la 
collaboration avec les arbitres et le hors-jeu, à l’aide de 
vidéos. 
. Les candidats L3 ont débattu de la gestion d’un match 
avec Bernard Coutet, Dominique Coutot, Julien Bocher, 
Yves Dormoy, nouveau président de la C.D.A. 70. Leur 
vidéo comprenait les tacles et les aides au jugement. 
 

Intervention des personnalités  
Le Président de la C.R.A., Stéphane Moulin a réuni en fin 
d’après-midi tous les arbitres pour un large tour 
d’horizon de la saison. Il a mis en perspective les objectifs 
2009 2010 en présence de Roland Coquard, président de 
la Ligue. Celui-ci avait tenu à être aux côtés des arbitres, 
déclinant l’invitation de la Fédération à assister à France-
Roumanie au Stade de France. Accompagné d’André 
Schnoebelen, secrétaire général, il est revenu sur les 
mesures prises contre la violence, a rappelé les journées 
fair-play et la nécessité de mettre en place la réunion 
d’entraide en PL et d’utiliser le temps mort. 
Sébastien Moreira, Président de l’Amicale Franc-Comtoise 
des Arbitres de Football, a rappelé que l’association prend 
en charge la défense juridique et a remercié le Conseil de 
Ligue pour sa participation à la soirée des trophées. 
L’amicale a offert le pot de l’amitié. 
Cette fin d’après-midi a été l’occasion de remettre à 
Antoine De Pandis et Laurent Duhamel un cadeau 
souvenir de la Ligue et un de l’AFAF. Dominique Dorigny, 
ex Fédéral 4 et 5 et arbitre pendant 20 ans, a reçu pour sa 
part la médaille de vermeil de la F.F.F. Ce dernier va 
observer en DH, poursuivant ainsi son action dévouée au 
service du football. 
 
Nouvelle circulaire, gestion des confrontations et 
vidéo 
Dimanche matin, Yann Pretot, responsable de la 
formation, a développé les nouvelles circulaires de la 
D.N.A. Il a commenté un DVD sur l’uniformité des 
décisions.  
Antoine De Pandis est intervenu sur la gestion des 
confrontations  
. entre deux joueurs et lors d’un attroupement 
. dégageant la méthodologie à respecter 
Attilio Ugolini, ex asssistant de Stéphane Moulin en Ligue 
1, et représentant la Ligue d’Alsace, a évoqué les 
échanges d’arbitres entre les deux ligues, et a remis à la 
C.R.A. un ballon dédicacé par Albert Gemmrich, le 
nouveau président de la Ligue d’Alsace. 
Christophe Adam a présenté des situations filmées lors de 
match de CFA et de DH. Les décisions et comportements 
des arbitres de ligue ont été analysés dans les domaines 
suivants : déplacements, technique d’arbitrage, 
collaboration, sanctions disciplinaires.   
Le stage s’est achevé en fin de matinée afin de permettre 
aux arbitres qui officiaient de se rendre sur les 
rencontres.  
 
 

Benjamin Wendling (à droite) pose en compagnie de 
Laurent Duhamel. 

Sourire de rigueur à l’heure de la photo de groupe... 
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««  RRIIEENN  NN’’EESSTT  AACCQQUUIISS  »»  
 

Antoine De Pandis, président de la commission féminines de la DNA et observateur UEFA, 
a co dirigé le stage des arbitres les 5 et 6 septembre au centre technique régional. Vingt-
trois ans de carrière dont quatre au niveau international : cette solide expérience lui 
permet de distiller quelques précieux conseils à l’adresse des arbitres régionaux. Morceau 
choisi.    

 
« Pour progresser, il faut savoir être patient, mais également  travailler et écouter les conseils des plus 
anciens, dont les formateurs. Il y a toujours quelque chose de bon à prendre lors d’un contrôle, d’une causerie 
ou d’un stage. Il faut se rappeler que l’arbitrage est une activité sportive et donc se comporter et s’entraîner 
comme un sportif, avoir l’hygiène de vie qui va de pair (un esprit sain dans un corps sain). Dans l’arbitrage, 
rien n’est jamais définitivement acquis. Il faut savoir se remettre en cause et analyser ses échecs pour 
progresser. L’arbitrage est une passion. Comme toutes les passions, elle doit être vécue avec intensité et on 
doit y prendre du plaisir. » 

Antoine Valnet et Alexandre Mercier. 

Ozkan Ocak, Joachim Caffe Pierson, Mathieu Goguel et 
Hicham Naji.  

Yves Dormoy, 
nouveau président 
de la C.D.A. de 
Haute-Saône. 

Attilio Ugolini, Stéphane Moulin, Antoine De 
Pandis, Olivier Sabot et Laurent Duhamel. 

Mickael Janot, Kevin Gremaud et Benjamin 
Wendling. 

 Travail studieux en salle. 
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DDAATTEESS  AA  RREETTEENNIIRR  
PPOOUURR  22000099--22001100  

 
 
. Le premier lundi de chaque mois sauf les jours fériés  
C.R.A. restreinte 
. Samedi 12 et dimanche 13 septembre 2009 
Samedi : réunion obligatoire des réservistes des quatre districts (Ethic Etape CIS, à Besançon) 
Dimanche : séminaire des observateurs C.R.A., Ethic Etape CIS, à Besançon) 
. Samedi 19 et dimanche 20 septembre 2009 
Stage obligatoire des JAL, Espoirs, Féminines et candidats JAL 
. Samedi 10 octobre 2009 
Journée de l’Arbitrage en Franche-Comté 
. Samedi 10 janvier 2010 
Séminaire C.R.A. à Besançon 
. Mercredi 21 avril 2010 
Mise sous enveloppe des renouvellements des arbitres 
. Vendredi 30 avril 2010 
Date limite d’inscription des candidats JAL, Espoirs, L3 et AA pour la saison suivante par les C.D.A. auprès de la C.R.A. 
. Samedi 29 avril 2010 
Examens Ligue et CAP Fédé au CIS à Besançon 
. Lundi 31 mai 2010 
C.R.A. plénière et classements des arbitres de Ligue 
. Samedi 12 ou samedi 26 juin 2010 
Soirée récompenses C.R.A. – AFAF à Besançon 

Si les Journées 
nationales de l ’arbitrage 
auront l ieu les 2, 3, 4 et  
5 octobre, avec divers  
f i lms, forums, réunions 
et col loques, les act ions 
sur le terrain se 
dérouleront le samedi  10 
à partir de 14 heures. 

  
Les 4 sites francs-comtois :  
. District Belfort-Montbéliard  
Arbouans  
(stade des Pouges) 
 
. District du Doubs-Sud Haut-
Doubs  
Besançon  
(stade de la Malcombe) 

  
. District de la Haute-Saône  
Frotey les Vesoul  
 
. District du Jura 
Lons Le Saunier  
(stade municipal)  

 

LES PROMUS DE LA 
SAISON 
 
Nouvel arbitre fédéral 1   
Sébastien Moreira 
 
Nouvel arbitre F5   
Akim Abdelhaoui 
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Commission de discipline 
 

 
 
La commission adopte le procès-verbal de la réunion du 27/08/09. 
 
RAPPEL : Les clubs sont informés que les notifications officielles par le biais des sites internet des instances de 
la Ligue ou des districts ont un caractère officiel en cas de litige. Les clubs sont tenus de consulter internet. 
 
Nous précisons aux clubs que les personnes inscrites sur les feuilles d'arbitrage ou les personnes citées dans 
les rapports des officiels sont susceptibles d'être reçues pour audition devant notre Commission Régionale de 
Discipline. 
 
Tout joueur exclu du terrain par décision de l'arbitre peut faire valoir sa défense dans les conditions prévues par 
le Règlement Disciplinaire de la F.F.F. figurant en annexe 2. 
De plus, s'il s'agit d'un match de compétition officielle, ce joueur est automatiquement suspendu pour le 
match de compétition officielle suivant. 
 

------------- 
 
La notification officielle des décisions de la Ligue de Franche-Comté est diffusée sur le site officiel de la Ligue de 
Franche-Comté chaque vendredi après-midi. 
 
Les sanctions prononcées par la Commission Régionale de Discipline à la suite d’avertissements, de révocation 
du sursis, de rapports d’officiels ou de saisine d’un dossier ne sont exécutoires qu’à partir du lundi zéro heure 
qui suit le prononcé du jugement. 
 
Ce délai n’est pas applicable aux sanctions complémentaires s’ajoutant à la suspension automatique 
consécutive à une exclusion, lesquelles doivent être purgées consécutivement et sans discontinuité, dès la 
notification de la décision. 
_________________________________________________________________________________________________ 
 
«Match Coupe Gambardella Crédit Agricole – GJ Champagnole Ney/Planoise St Ferjeux du 30/08/09 
La commission,  
Après avoir pris connaissance du rapport de M. Banderier, arbitre de la rencontre, 
Demande au club ASC Planoise St Ferjeux de bien vouloir lui adresser ses explications écrites concernant le 
comportement du joueur Florian Dorian, et ce pour le mercredi 9 septembre 2009. Sans réponse, la commission 
prendra sa décision. 
En outre précise que le joueur Florian Dorian (1324019171) est suspendu à compter du 31/08/09 jusqu’à 
décision à intervenir». 
 
« Match Coupe Gambardella Crédit Agricole - GJ Vallée du Rupt/Chèvremont du 30/08/09 
arrêté à la 48ème minute de jeu sur le score 4 pour GJ Vallée du Rupt et 4 pour Chèvremont 
La commission, 
. Après étude des pièces figurant au dossier,  
Considérant que l’arbitre a arrêté la rencontre à la 48ème minute de jeu, l’équipe de Chèvremont ne comptant 
plus que 7 joueurs sur le terrain suite à l’exclusion du joueur Emmanuel Egloff, 
Par ces motifs, 

Réunion du : 

à : 

3 septembre 2009 

Montbéliard 

Président  : M. Pierre Arroyos 

Présents :  
MM. Claude Callanquin - Bernard Charpy - Charles Cuny - Dominique Coutot - J.François 
Demeter - Claude Vornetti   



 

8 

- Inflige au joueur Emmanuel Egloff : match de suspension automatique à compter du 31/08/09 - Amende 
23 euros. 
- donne match perdu par pénalité à l’équipe de Chèvremont pour en reporter le bénéfice à l’équipe GJ 
Vallée du Rupt – Score : 4 pour GJ Vallée du Rupt et 0 pour Chèvremont. 
- Amende 16  euros au club de Chèvremont pour match arrêté. 
Dit l’équipe GJ Vallée du Rupt qualifiée pour le prochain tour de la coupe Gambardella Crédit Agricole. 
Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la commission décide 
de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions fermes».  
 
«Match Promotion de Ligue – Baume les Dames/Noidanais du 29/08/09 
La commission, 
Après étude des pièces figurant au dossier, et plus particulièrement des précisions apportées par l’arbitre sur 
son rapport du 2/09/09. 
La commission annule l’expulsion notée par erreur sur la feuille de match au joueur Christian Grux 
(Baume les Dames) et enregistre l’avertissement  infligé au joueur précité. 
Compte tenu des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la commission décide 
de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions fermes».  
 
 Le Président, Le Secrétaire de séance, 
 Pierre ARROYOS Dominique COUTOT 
     
Rappel : les décisions de la commission régionale de discipline sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Régionale d’Appel Disciplinaire dans les conditions de forme et de délai prévus à l’article 44 bis des Règlements 
Généraux et Disciplinaire de la Ligue. 
 

Commission du statut des éducateurs 
 

 
1- Composition de la commission régionale des Éducateurs 
 
Un tour de table est effectué par le président de la commission afin de savoir si chacun des membres présents 
est d’accord pour renouvelé leur engagement en qualité de membre pour la saison 2009/2010. 
M. Marthey prenant contact avec les membres excusés. 
 
2- Demande de dérogation – Article 14 du statut régional des Éducateurs  

2.1- Division Honneur : 
La Commission émet un avis favorable aux demandes de dérogation sollicitées par les clubs de : 

- AS Baumes les Dames – Philippe Thiard étant l’éducateur (BEES 1) ayant fait monter l’équipe en DH 
- AS Belfort Sud – Ahcène Abid étant l’éducateur (BEES 1) ayant fait monter l’équipe en DH  

 
Elle demande aux services de la ligue de transmettre ces avis auprès de la CCSE. 
 

2.2- Promotion Honneur : 
La Commission émet un avis favorable à la demande de dérogation sollicitée par le club de   

- AS Chatenois Le Forges – 1ère année – M. Jérémy Salomon (AS) 
 

2.3- Promotion de Ligue : 
La Commission émet un avis favorable aux demandes de dérogation sollicitées par les clubs de : 
 

- US Montbéliard – 1ère année 
- AS Danjoutin Meroux Andelnans – 1ère année 

Réunion restreinte du : 
à : 

11 août 2009  

Montbéliard - 18 h 30 

Présidence :  M. Claude Marthey 

Présents :  MM. Didier Brasse – Jean-Claude Girard – Maurice Michel 

Excusés :  
MM. Claude Duprey – Daniel Maillard – Sylvain Matrisciano – André 
Schnoebelen 

Assiste : M. Christophe Fessler 
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3- Homologation licence MONITEUR 
3.1- Moniteur sous contrat : 

La commission homologue les contrats et les demandes de licence « Moniteur » des éducateurs listés ci-après : 
 
MM.

� Alexandre Demougeot – CA Pontarlier 
� Cédric Henry – RC Lons Le Saunier 
� Thierry Boucher – Jura Nord 

� Michael Rolle – SCM Valdoie 
� Mickael Paget – ASPTT Besançon 
� Hasan Sraidi – AS Choisey 

 
3.2- Moniteur bénévole : 

La commission homologue les demandes de licences « Moniteur » bénévoles des éducateurs listés ci-après : 
 
MM. 

� Franck Nourry – US Coteau de Seille 
� Bernard Maillard – FC Val de Loue 
� Basile Krattinger – US Larians Munans 
� Robert Szpyrka – FC Sochaux Montbéliard 
� Hervé Courvoisier – ASC Montrapon 
� Grégory Tournoux – CA Pontarlier 
� Michel Guyot – CA Pontarlier 
� Jean-François Boichard– AS Méziré 
� Ahcène Abid – AS Belfort Sud 
� David Tamisier – SC St Loup Corbenay-

Magnoncourt 
� Olivier Bernhard – FC Commerçants de 

Belfort 

� Jean-Noël Grappe - AS Aromas 
� Gilles Baudet – Entente Sud Revermont 
� Thierry Muninger – RC Voujeaucourt 
� Thierry Vernier – AS Orchamps Vennes 
� Alain Philippe – ASC Palnoise St Ferjeux 
� Jean-Luc Jacquinot – Jura Lacs Football 
� Stéphane Barbeaux – US Rioz Étuz Cussey 
� Hervé Ribot – SCM Valdoie 
� Gérald Pisani – SR Delle 
� Alexandre Tirole – ES Pays Maichois 
� Stéphane Demeusy – FC Giro-Lepuix 
� Stéphane Karlé – FC Giro-Lepuix 

 
3.3- Refus : 

� Laurent Marguet – CA Pontarlier : M. Marguet, étant en charge des U14, ne peut prétendre à une licence 
Moniteur rattachée à un CDD car cela est contraire aux dispositions de l’article 12 du statut des Éducateurs et 
Entraineurs du Football Fédéral. 
 

� Paul Delagrange – CA Pontarlier : M. Delagrange, étant en charge des U17, ne peut prétendre à une 
licence Moniteur rattachée à un CDD car cela est contraire aux dispositions de l’article 12 du statut des 
Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral. 

En outre, la commission demande à ce que M. Delagrange fournisse une copie de son diplôme et un 
engagement à participer au recyclage qui sera effectué en 2010. 
 

� René Alberti – UOP Mathay : Le bordereau de demande de licence est incomplet car la rubrique de 
fonction de l’éducateur n’est pas complétée. 
 

� Dominique Mathieu : la commission demande à ce que M. Mathieu fournisse une copie de son diplôme 
et un engagement à participer au recyclage qui sera effectué en 2010 
 

� Jean-Louis Ohlmann : M. Ohlmann est titulaire de l’Animateur Senior, donc il ne peut prétendre à une 
licence Moniteur Bénévole. 
La commission recommande donc au club de l’ES Dannemarie de faire soit une demande de licence Moniteur 
pour un éducateur ayant ce diplôme et ainsi être en conformité avec le statut, soit une licence Technique 
/Educateur Fédéral et de solliciter la dérogation en faveur de cet éducateur. 
 
4- Attestation d’engagement – Recyclage  
Conformément aux dispositions de l’article 6 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral, 
notamment en son alinéa 2, la commission prend note des engagements, souscrits par les éducateurs listés ci-
après, à participer au recyclage qui sera effectué en 2010. 
 
Elle rappelle également qu’en cas de nouvelle défaillance de ces éducateurs, aucune licence Moniteur ne pourra 
leur être délivrée sauf à suivre un stage de recyclage ou deux (2) journées d’information. 
 
MM. 

� Franck Nourry 
� Yoann Banelli 
� Lionel Bague 
� Ludovic Zocchetti 
� Olivier Bernhard 
� Arnaud Bey 
� Yohann Chabod 
� Christian Montaclair 

� Thierry Muninger 
� Laurent Ougier 
� Robert Szpyrka 
� Patrice Volpeï 
� Ahcène Abid 
� Bernard Maillard 
� Jean-Luc Jacquinot 
� Basile Krattinger  
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5- Saison 2009/2010 
La commission rappelle aux clubs de ligue que le nouveau Statut Régional des Éducateurs et Entraineurs de 
Football, voté lors de l’Assemblée Générale de la ligue du 5 décembre 2008, est applicable à compter du 1er 
juillet 2009. 
 
Les obligations sont définies par l’article 12 du Statut des Éducateurs et Entraineurs de football fédéral et le 
statut régional des Éducateurs : 
 
« (….) 
 
Pour l’équipe participant au Championnat de la DIVISION SUPERIEURE des Ligues régionales (D.H.) : 
Un entraîneur titulaire au minimum du DEF, responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la Commission Centrale du Statut des Éducateurs, après avis de la 
Commission Régionale Technique, les clubs accédant à cette division peuvent contracter avec l’éducateur 
titulaire du BEES1 (moniteur) qui leur a permis d’accéder à cette division tant qu’il aura la responsabilité 
complète de cette équipe. Dans tout autre cas le club doit contracter avec un entraîneur titulaire du DEPF 
ou du DEF. 
 
Pour l’équipe participant au Championnat de DEUXIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club  accédant 
à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à utiliser durant les trois premières saisons les services de 
l’Animateur Senior qui leur a permis d’accéder à ce niveau. 
 
Pour l’équipe participant au Championnat de TROISIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club  accédant 
à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à utiliser durant les trois premières saisons les services de 
l’Animateur Senior qui leur a permis d’accéder à ce niveau. 
 
Pour l’équipe participant au Championnat de QUATRIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum de l’Animateur Seniors, responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club accédant 
à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à ne pas utiliser durant les trois premières saisons les 
services d'un Animateur Seniors. 
 
(…)» 
 
Elle précise également que ce statut ne sera valable que pour une seule saison suite à la refonte de la 
pyramide des championnats Seniors à compter de la saison 2010/2011 ; une nouvelle version sera proposée lors 
de la prochaine Assemblée Générale de la ligue. 
 
6- Correspondances 

6.1- Extraits de procès-verbal de la commission Centrale du Statut des Éducateurs : 
-  Réunion du 4 juin 2009 : amende de 1500 euros au club de Jura Sud Football pour 4 matches joués en 

infraction par rapport à l’article 14 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral. 
            amende de 170 euros au club de Jura Sud Football pour 2 matches joués en 

infraction par rapport à l’article 14 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral lors du 
championnat National 14 ans et 1 point de retrait. 

 
- Réunion du 24 juin 2009 : accorde la dérogation sollicitée par le club du CA Pontarlier en faveur de M. 

Demougeot, BEES 1 étant en charge de l’équipe du CA Pontarlier évoluant en DH. 
 

- Réunion du 16 juin 2009 : amende de 1000 euros au club de Jura Sud Football pour 3 matches joués en 
infraction par rapport à l’article 14 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral. 

 
-  Réunion du 6 août 2009 : accorde la dérogation à titre exceptionnelle sollicitée par le club de Jura Sud Foot 

en faveur de M. Cuvier, DEF étant en charge de l’équipe d Jura Sud Foot évoluant en CFA. 
 

6-2- Courrier de Jura Sud Foot : 
Copie de la demande de dérogation en faveur de Sébastien Cuvier pour l’équipe évoluant en CFA du club de Jura 
Sud Foot. 

6.3- Courrier de l’AS Belfort Sud : 
La commission accorde la dérogation sollicitée par le club de l’As Belfort Sud en faveur de M. Abid aux 
dispositions de l’article 21 du statut des Éducateurs et Entraîneurs du Football Fédéral. 
Cet éducateur est autorisé à évoluer avec l’équipe A du club de l’AS Belfort Sud en division honneur. 

 
***  
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La commission régionale du Statut des Éducateurs rappelle que les présentes décisions sont notifiées par 
voie du Journal Electronique Officiel, sauf indication contraire. 
 
 Le Président, Le Secrétaire, 
 Claude MARTHEY Jean-Claude GIRARD 
 
Les décisions de la commission régionale du statut des éducateurs sont susceptibles d'appel auprès de la 
commission régionale d’Appel dans les formes et conditions prévues aux articles 188 et 190 des 
règlements généraux de la F.F.F. 
 

Commission du statut des éducateurs 
 

 
1- Demande de dérogation – Article 14 du statut régional des Éducateurs  

1.1- Promotion Honneur : 
La Commission émet un avis favorable à la demande de dérogation sollicitée par le club de   

- Entente Dannemarie – 1ère année – M. Jean-Louis Ohlmann (AS) 
 

1.2- Promotion de Ligue : 
La Commission émet un avis favorable aux demandes de dérogation sollicitées par les clubs de : 
 

- Entente Haute Lizaine – 1ère année 
- AS Luxeuil – 1ère année 

 
2- Homologation licence MONITEUR 

2.1- Moniteur sous contrat : 
La commission homologue les contrats et les demandes de licence « Moniteur » des éducateurs listés ci-après : 
 
MM. 

� Julien Bardey – Entente Roche Novillars 
� Alexandre Pepe – Entente Roche Novilars 
� Luc Demurger – AS Luxeuil 
�  Joel OÏ – AS PTT Besançon 
� Ghislain Boucard – FC Morteau Montlebon 

� Philippe Orsat – AS Audincourt 
� Franck Hotellier – Jura Dolois Football 
�  Pierre Delagrange – Pontarlier CA 
� Laurent Marguet – Pontarlier CA 
 

 
2.2- Moniteur bénévole : 

La commission homologue les demandes de licences « Moniteur » bénévoles des éducateurs listés ci-après : 
 
MM. 

� Philippe Cornu – ES Bethoncourt 
� Jean-Luc Delpierre – JS Luronnes 
�  Férid Radeljas – FC Grandvillars 
� Cédric Berger – SR Delle 

� Stéphane Colin – CCSVA Monts S/s Vaudrey 
� Jerome Sire – AS Jura Dolois Football 
� René Alberti – UOP Mathay 

 
2.3- Refus : 

� Yassim Lalaoua – SG Héricourt : la commission demande à ce que M. Lalaoua fournisse un engagement 
à participer au recyclage qui sera effectué en 2010. 
En effet, M. Lalaoua est en défaut de recyclage n’ayant pas participé à celui de 2009 alors qu’il en avait 
l’obligation comme cela est précisé par l’article 6 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral. 
 

� Damien Cuenot – AS Baume les Dames : M. Cuenot est titulaire de l’Animateur Senior, donc il ne peut 
prétendre à une licence Moniteur Bénévole. 

 

Réunion du : 
à : 

1er septembre 2009  

Montbéliard  

Présidence :  M. Claude Marthey 

Présents :  MM. Roger Borey – Didier Brasse  

Excusés :  
MM. Claude Duprey –  Jean-Claude Girard – Daniel Maillard – Sylvain 
Matrisciano –  Maurice Michel 

Assiste : M. Christophe Fessler 



 

12 

� Riad Nessakh – US Sochaux : la commission demande à ce que M. Nessakh fournisse un engagement à 
participer au recyclage qui sera effectué en 2010 
M. Nessakh est en défaut de recyclage n’ayant pas participé à celui de 2009 alors qu’il en avait l’obligation 
comme cela est précisé par l’article 6 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral. 

 
2-4 Cas particulier 

� Gérard Maillard – FC Chatillon Devecey 
La Commission,  
Pris connaissance de la demande de licence « Moniteur » bénévole sollicitée par le club du FC Chatillon Devecey 
en faveur de Gérard Maillard, 
Considérant que M. Maillard possédait depuis le 1er juillet 2008 un contrat CDI avec le club de 4 Rivière 70, 
Considérant qu’en date du 12 août 2009 M. Maillard informe la commission de la rupture de contrat qui existait 
à compter du 30 septembre 2009, 
Considérant l’article 8 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral, 
En prend note, 
Considérant les dispositions de l’article 21 alinéa 2 de ce même statut,  
Homologue la demande de licence sollicitée par le club du FC Chatillon Devecey en faveur de M. Maillard,  
Précise toutefois que d’une part il sera fait mention de l’impossibilité de jouer jusqu’à la fin de saison sur la 
licence « Moniteur » délivrée, 
Et d’autre part que le club du FC Chatillon ne pourra compter sur M. Maillard pour remplir les obligations 
définies à l’article 12 du statut régional des Éducateurs qu’à compter du 30 septembre 2009. 
Notification par Courriel en date du  
 
3- Attestation d’engagement – Recyclage  
Conformément aux dispositions de l’article 6 du statut des Éducateurs et Entraineurs du Football Fédéral, 
notamment en son alinéa 2, la commission prend note des engagements, souscrits par les éducateurs listés ci-
après, à participer au recyclage qui sera effectué en 2010. 
 
Elle rappelle également qu’en cas de nouvelle défaillance de ces éducateurs, aucune licence Moniteur ne pourra 
leur être délivrée sauf à suivre un stage de recyclage ou deux (2) journées d’information. 
MM. 

� Pierre Delagrange � Stéphane Colin 
 

4- Saison 2009/2010 
La commission rappelle aux clubs de ligue que le nouveau Statut Régional des Éducateurs et 
Entraineurs de Football, voté lors de l’Assemblée Générale de la ligue du 5 décembre 2008, est 
applicable à compter du 1er juillet 2009. 
 
Les obligations sont définies par l’article 12 du Statut des Éducateurs et Entraineurs de football fédéral et 
le statut régional des Éducateurs : 
 
« (….) 

• Pour l’équipe participant au Championnat de la DIVISION SUPERIEURE des Ligues régionales (D.H.) 
: 

Un entraîneur titulaire au minimum du DEF, responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la Commission Centrale du Statut des Éducateurs, après avis 
de la Commission Régionale Technique, les clubs accédant à cette division peuvent contracter avec 
l’éducateur titulaire du BEES1 (moniteur) qui leur a permis d’accéder à cette division tant qu’il aura 
la responsabilité complète de cette équipe. Dans tout autre cas le club doit contracter avec un 
entraîneur titulaire du DEPF ou du DEF. 
 

• Pour l’équipe participant au Championnat de DEUXIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club  
accédant à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à utiliser durant les trois premières saisons 
les services de l’Animateur Senior qui leur a permis d’accéder à ce niveau. 
 

• Pour l’équipe participant au Championnat de TROISIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum du BEES1 (moniteur), responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club  
accédant à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à utiliser durant les trois premières saisons 
les services de l’Animateur Senior qui leur a permis d’accéder à ce niveau. 
 

• Pour l’équipe participant au Championnat de QUATRIEME niveau de ligue : 
Un entraîneur titulaire au minimum de l’Animateur Seniors, responsable de l’équipe. 
Par mesure dérogatoire accordée par la commission régionale du Statut des Éducateurs, le club 
accédant à cette (ou ces) division(s) pourra être autorisé à ne pas utiliser durant les trois premières 
saisons les services d'un Animateur Seniors. 
 (…)» 
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Elle précise également que ce statut ne sera valable que pour une seule saison suite à la refonte de la 
pyramide des championnats Seniors à compter de la saison 2010/2011 ; une nouvelle version sera 
proposée lors de la prochaine Assemblée Générale de la ligue. 
 
6- Correspondances 

6.1- Procès-verbal de la commission régionale du Statut des Éducateurs de la ligue de 
Bourgogne 

La commission,  
Pris connaissance de la demande de dérogation sollicitée par le club de Jura Sud Foot concernant le 
championnat U15 Interligue,  
Place le dossier en attente de renseignements complémentaires. 
 
La commission régionale du Statut des Éducateurs rappelle que les présentes décisions sont 
notifiées par voie du Journal Electronique Officiel, sauf indication contraire. 
 
 Le Président,  Le Secrétaire, 
 Claude MARTHEY  Roger BOREY 
 
Les décisions de la commission régionale du statut des éducateurs sont susceptibles d'appel auprès de la 
commission régionale d’Appel dans les formes et conditions prévues aux articles 188 et 190 des 
règlements généraux de la F.F.F. 
 
 

Commission des coupes seniors 
 

 

. Ouverture de la séance par le Président de la Commission,  Roland Bardey qui souhaite la bienvenue à 
tous. 
 
Ordre du jour :  
- organisation des tours de Coupes de France et Franche-Comté 
- tirage du 2ème tour de la Coupe de France et du 1er  Tour de la Coupe de Franche Comté 
- questions diverses 
 
���� Coupe de France - Organisation de la phase régionale 
. Suite à la rétrogradation de l’équipe de Besançon RC en C.F.A., la commission revoit l’organisation des 
tours régionaux qui avait été envisagée lors de la 1ère réunion en juillet dernier. 
. Pour le 2ème Tour, il y aura 20 exempts :  les équipes de DH, CFA 2 et CFA + 4 équipes tirées au sort. 
  
� Coupe de France – 2ème  tour éliminatoire 
. La commission prend connaissance des résultats du 1er tour, et précise que deux résultats ne sont pas 
homologués à ce jour pour les rencontres,  FC du Lac/L’Isle sur le Doubs et Saône Mamirolle/Les 4 Mont, 
des réserves ayant été déposées. 
. Les 4 équipes exemptes sont tirées au sort, par la commission : Bethoncourt, Morbier, Roche Novillars et 
Noidanais. 
. Les rencontres comptant pour le 2ème tour se joueront le week-end des 5 et 6 septembre 2009. Un courriel 
annonçant le tirage sera envoyé aux clubs concernés. 
 
���� Coupe de Franche-Comté Conseil régional  
. 186 équipes engagées pour cette saison. 17 équipes éliminées du 1er tour de la Coupe de France n’ont 
pas souhaité s’engager en coupe de France. 
. Pour ce 1er tour, nous disposons de 90 équipes donc 45 rencontres sont tirées au sort, l’équipe du FC 
Sochaux Montbéliard 2 entre en lice en 1/16èmes de Finales. 

Réunion du : 
à : 

25 août 2009 
Montbéliard – siège de la ligue 
 

Président :  M. Roland Bardey 

Présents :  Mme Jocelyne Knipillaire – MM Roland Bardey – Jean Louis Ropert – Maurice 
Manneveau - Dominique Menettrier 

Excusé :   M. Philippe Prudhon 

Absent : M. Bernard Charpy 

Invité : M. Jean Louis Monnot 
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. Les rencontres comptant pour le 1er tour se joueront le week-end des 5 et 6 septembre 2009. Un courriel 
annonçant le tirage sera envoyé aux clubs concernés. 
 
���� Prochains tours 
-  La commission se réunira le mardi 8 septembre prochain au C.I.S. à Besançon pour procéder aux tirages 
des prochains tours de Coupe de France et de Coupe de Franche Comté. 
 
La séance est levée à  20H15. 
 

 Le Président La Secrétaire 
 Roland BARDEY Jocelyne KNIPILLAIRE 

 
 

Commission d’appel 
 

 
I. Appel du club de l’US Sous Roches Valentigney d’une décision de la commission 
départementale d’Appel  du district de Belfort Montbéliard du 24 juillet 2009 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Jugeant en dernier ressort, 
Considérant les dispositions de l’article 190.2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football, copie de cet appel a été transmise par courriel au district Belfort Montbéliard le 31 juillet 2009, 
Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pas pris part ni aux 
délibérations, ni à la décision, 
Après audition de  
- M. Claude Callanquin, président du club de l’US Sous Roches Valentigney, 
- Mme Viviane Bourquin, secrétaire du club de l’US Sous Roches Valentigney, 
- M. Pascal Marchetti, président de la commission départementale d’Appel du district Belfort Montbéliard, 
régulièrement convoqués,  
Précise qu’André Schnoebelen n’a pas pris part aux délibérations ni à la décision prise, 
Dit l’appel recevable en sa forme, 
Considérant que la décision, rendue le 29 juillet 2009, dont il est interjeté appel confirme la décision 
rendue par la commission départementale du statut de l’arbitre du district de Belfort Montbéliard lors de 
sa séance du 7 juillet 2009, à savoir : 

- Démission conforme aux dispositions de l’article 41 du statut de l’arbitre ; 
- Raisons invoquées suffisantes pour bénéficier des dispositions de l’article 44  du statut de l’arbitre, 

Considérant d’une part que l’article 41 du statut de l’Arbitrage énonce les modalités de démission des 
arbitres et d’autre part que M. Sébilleau a démissionné en date du 22 juin 2009, 
 
Dit la démission conforme aux textes en vigueur, 
Considérant les dispositions de l’article 44 du statut de l’Arbitrage, 
Considérant que pour confirmer la décision de première instance la commission d’Appel du district 
Belfort Montbéliard a retenu les motifs suivants : 
 

- Le comportement de M. Philippe Callanquin lors d’une rencontre de Coupe de France : menace et 
insulte envers l’arbitre représentant une atteinte morale au regard de l’article 204 des Règlements 
Généraux de la Fédération Française de Football, 
- Le déploiement de banderole hostile à la commission de discipline et à certains membres du 
Comité Directeur du district Belfort Montbéliard lors de la finale de la Coupe Pont Sport Nicolas 
portant atteinte à l’éthique sportive, fait approuvé par le président au cours de l’audition,  

 
Considérant l’article 204 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football, 

Réunion du : 

à : 

28 août 2009 

18 h 00 – Montbéliard 

Présidence :  M. Jean-Marie Coppi 

 

Présents :  MM.  Pierre Arroyos – Philippe Prudhon – André Schnoebelen 

Excusés : 
MM. Daniel Bourlier – Claude Callanquin – Bernard Charpy –  
Dominique Coutot  
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Considérant que M. Philippe Callanquin s’est vu infligé  une suspension ferme de 8 rencontres pour 
« menaces et insultes envers officiel après match » lors de la réunion de la commission départementale 
de Discipline, 
Considérant que le premier motif ne constitue pas un fait suffisamment grave au vu des dispositions de 
l’article 44 du statut de l’Arbitrage, 
Considérant que le second point ne peut être retenu contre le club de l’US Sous Roches Valentigney 
attendu que la banderole a été faite par une tierce personne ne faisant pas partie du club de l’US Sous 
Roche Valentigney, 
 
Par ces motifs, 
Infirme la décision dont appel, 
Dit que M. Sebilleau ne peut être comptabilisé au sein du club de l’US Pont de roide Vermondans durant 
les saisons 2009/2010 et 2010/2011 pour remplir les obligations d’arbitrage, 
Dit également qu’il comptera pour ces mêmes saisons à l’effectif du club de l’US Sous Roches 
Valentigney, 
Dit qu’il y a lieu à débiter sur le compte du district Belfort Montbéliard les frais d’appel soit 77 €, 
Notification par courriel en date du 1er septembre 2009.  
 
II. Appel de Stéphane Viret d’une décision de la commission régionale de l’Arbitrage du 6 juillet 
2009. 

La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Jugeant en appel, 
Considérant les dispositions de l’article 190.2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football,  
Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pas pris part ni aux 
délibérations, ni à la décision, 
Après audition de  
- M. Stephane Viret, 
- M. Stéphane Moulin, président de la commission régionale de l’Arbitrage, 
Tous régulièrement convoqués,  
Précise que Philippe Prudhon n’a pas pris part aux délibérations, ni à la décision prise, 
Dit l’appel recevable en sa forme,  
 
Considérant que l’appel formulé par M. Viret porte sur la décision prise par la commission régionale de 
l’Arbitrage du 6 juillet 2009 concernant une application des dispositions de l’article 22 du règlement 
intérieur de la dite commission, 
 
Considérant que cet article énonce que « l’absence partielle ou totale au stage ou au questionnaire, quel 
qu’en soit le motif » entraîne un  malus de 5 points, 
 
Considérant dès lors que même si la commission de première instance peut reconnaître le motif de la 
demande d’absence partielle, elle se doit d’appliquer ses propres textes, 
 
Par ces motifs, 
Confirme la décision dont appel, 
Notification par courriel en date du 1er septembre 2009.  
 
III. Appel du SCM Valdoie d’une décision de la commission régionale des Jeunes du 24 août 2009 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Jugeant en appel, 
Considérant les dispositions de l’article 190.2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football, copie de cet appel a été communiquée le 27 août 2009 aux parties intéressées, 
Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pas pris part ni aux 
délibérations, ni à la décision, 
Après audition de   
- M. Michael Rolle, moniteur au SCM Valdoie, 
- M. André Schnoebelen, président de la commission régionale des Compétitions Jeunes, 
Pris note de l’absence excusée de M. Feuvrier, président du SCM Valdoie,  
Tous régulièrement convoqués,  
Dit l’appel recevable en sa forme, 
Considérant qu’en date du 8 août, le club du SCM Valdoie a sollicité l’inscription de son équipe « U19 » 
dans le championnat U19 promotion 1 au vue de son classement de la saison 2008/2009, 
Considérant que suite la décision de la commission fédérale des Règlements et Contentieux du 6 août 
2009, une demande de confirmation d’engagement a été faite auprès de tous les clubs francs-comtois 
par courriel en date du 13 août 2009, 
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Considérant que sur les deux projets (l’initiale et celui fait après la refonte des championnats),  le club du 
SCM Valdoie est inscrit en championnat U19  promotion 1, 
Considérant enfin les dispositions de l’article 2 alinéa 3 des règlements des championnats Jeunes 
stipulant les conditions de participation au championnat « 18 ans » promotion 1, 
 
Par ces motifs, 
Infirme la décision dont appel, 
Dit que l’équipe 1ère du SCM Valdoie U19 doit être inscrite au championnat U19 Promotion 1, 
Transmet le dossier à la commission régionale des Compétitions Jeunes pour les suites à donner, 
Notification par courriel en date du 11 août 2009.  
 
 Le Président, Le Secrétaire, 
 Jean-Marie COPPI Philippe PRUDHON 
 
Les décisions de la commission régionale d’Appel (celles qui ne sont pas jugées en dernier ressort et 
celles ne portant pas sur des matches de coupes régionales) sont susceptibles d'appel auprès des 
Instances Fédérales dans les formes et conditions prévues aux articles 188 et 190 des règlements 
généraux de la F.F.F. 
 
 

Commission des compétitions jeunes 
 

 
I – CHAMPIONNATS « JEUNES » 
. La commission rappelle les faits concernant la structure des championnats « Jeunes » et ses 
changements.  
. Présentation du nouveau calendrier qui est consultable sur le site internet de la ligue.  
. Présentation des groupes U19 Promotion 1 et Promotion 2 de la phase automne : réorganisation en 
fonction des nouveaux engagés, des retraits reçus dernièrement, et de la décision de la commission 
régionale d’appel du 28 août dernier concernant l’engagement du club de Valdoie. 
. Le Président évoque l’édito de Norbert Riva paru dans le bulletin de l’amicale des éducateurs du Jura. 
. Courrier de l’AS Plateau 25. La commission regrette de ne pouvoir satisfaire leur desiderata. Leur position 
dans les groupes est due à une situation géographique située entre deux zones. 
 
II – TIRAGES COUPES  
. Coupe Gambardella : La commission s’interroge sur le nombre important de forfaits enregistré lors du 1er 
tour du 29 et 30 août dernier. La date du 1er tour a été imposée par la date butoir de désignation des 
représentants franc-comtois. (3 qualifiés + FC Sochaux Montbeliard et Besançon RC). La commission 
précise que la date du 1er Tour de 2009 est identique à celle de 2008. 
 
. Tirages : La commission procède au tirage au sort du 2ème Tour de la Coupe Gambardella et du 1er Tour de 
la Coupe FC U19 Crédit Agricole,  ces rencontres auront lieu le week-end du 19 et 20 septembre 2009. Un 
courriel sera envoyé aux clubs concernés. 
 
III– DIVERS   
. Démission de Ludovic Zochetti : la commission prend note de sa démission suite à des raisons 
professionnelles, elle le remercie pour le travail accompli. 
  Prochaine réunion : mercredi 23 septembre 2009 à 18h00 au C.I.S. 

 
 Le Président,   Le Secrétaire de Séance,                                  
 André SCHNOEBELEN Michel MALIVERNAY   
 
La  présente décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d'Appel dans les conditions 
de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 
de Football. 

Réunion du   

à 

2 septembre 2009 

Besançon  

Présidence :  M. André Schnoebelen 

Présents :  
 

MM. Pierre Biton – Michel Bouchey – Angel Jésus Cuenca – Didier Brasse - 
Jean Marc Delavelle – François Fraichard – Michel Malivernay – André 
Monnot – Jacky Vermot -  
 

Excusés :  MM. Stéphane Begel – Ludovic Zocchetti 
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Commission des règlements 
 

 
1- OPPOSITIONS 
La Commission,  
Pris connaissance des dispositions énoncées par l’article 196 des Règlements Généraux de la Fédération 
Française de Football, traitant des oppositions à changement de clubs, 
Dit les oppositions listées ci-dessous irrecevables sur le fond, 
Charge les services administratifs de la ligue de traiter les demandes de licences changement de club 
sollicitées, 
Notification par voie du Journal Electronique. 
Hasan Alparslan – FC MOREZ 
Ahmet Caliskan – JS LURONNES 
Mustafa Kapucu – JS LURONNES 

Damien Yvanoff – AS ABBEVILLERS  
Anthony Lods – FC FROTEY LES LURE MOFFANS 

 
2- CHANGEMENT DE CLUB 
LITIGE N° 4 – M 
Sofiane Boujemma – Sofiane Nejjar – AS BELFORT SUD  
La commission,  
Pris connaissance des éléments figurant au dossier,  
Considérant après auditIons de MM. : 
- Abdelhak Bouferoum, président de l’AS Belfort Sud, 
- Naser Marouf, secrétaire de l’AS Belfort Sud, 
- Sofiane Nejjar, joueur, 
Pris note de l’absence non excusée de MM. Jean-Paul Simon et Fabrice Jacques, respectivement président et 
secrétaire de l’ASM Belfortaine FC, 
Tous régulièrement convoqués, 
Considérant qu’en date du 1er juillet 2009, le club de l’AS Belfort Sud a sollicité une licence changement de club 
en faveur de Sofiane Boujemaa, joueur licencié pour la saison 2008/2009 au club de l’ASMBelfortaine FC en 
informant les services de la ligue que le joueur se nommait Nejjar et non Boujemaa, 
Considérant les documents produits, à savoir attestation de concordance, copie du livret de famille et copie de 
la carte nationale d’identité, 
Considérant les explications fournies par M. Nejjar, 
Dit qu’il y a lieu à modifier la licence en enregistrant le nom de Nejjar en lieu et place de Boujemaa, 
Inflige l’amende de 2 x 15 euros au club de l’ASM Belfortaine FC pour absence à audition,  
Notification par voie du Journal Electronique. 
 
3- REGLEMENTS 
LITIGE N°1 – R 
Division Honneur – Seniors – AS BELFORT SUD / BRESSE JURA FOOT – 23 août 2009 
Réserves déposées par le club de Bresse Jura Foot 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, notamment du rapport de l’arbitre, 
Considérant que les réserves n’ont pas été confirmées par le club de Bresse Jura Foot, 
Confirme le résultat acquis sur le terrain, score 1 - 2, 
Notification par voie du Journal Electronique. 
 
LITIGE N°2 – R 
Coupe de France – Seniors – FC DU LAC / FC ISLE SUR LE DOUBS – 23 août 2009 
Réserves déposées à la mi-temps par le club du FC du Lac 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, notamment du rapport de l’arbitre, 
Considérant que les réserves ont été déposées à la mi-temps de la rencontre,  
Considérant dès lors la confirmation envoyée par courriel en date du 23 août 2009 pour la transformer en 
réclamation d’après match, 

Réunion   2 septembre 2009 à Montbéliard 

Présidence     M. Charly Cuny 

Présents   
 MM. Dominique Hoff – Maurice Manneveau – Jean-Louis Monnot – 
Dominique Prétot – Roger Rivolet 

Excusés  MM. René Journot – Jean-Marc Guilhermet 

Assiste  M. Christophe Fessler 
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Considérant qu’il est reproché au club du FC Isle sur le Doubs d’avoir fait évoluer Stéphane Cour alors que 
celui-ci serait en état de suspension,  
Considérant que M. Cour a eu une suspension de 1 match ferme infligée par la commission départementale de 
Discipline Belfort Montbéliard avec comme date d’effet le 15 juin 2009, 
Considérant que l’équipe 1ère du club du FC Isle sur le Doubs a joué en Coupe Musner les 24 et 27 juin 2009, 
Dit le joueur Stéphane Cour régulièrement qualifié pour participer à la rencontre du 23 août 2009 en Coupe de 
France, 
Confirme le résultat acquis sur le terrain, score 3 – 4 et dit le club du FC Isle Sur le Doubs qualifié pour le 
prochain tour de la compétition, 
Dit qu’il y a lieu à débiter les frais de réclamation au club du FC du Lac, soit 31 euros, 
Notification par voie du Journal Electronique. 
 
LITIGE N°3 – R 
Coupe de France – Seniors – AS SAONE MAMIROLLE / US LES 4 MONTS – 23 août 2009 
Réserves déposées par le club US Les 4 Monts 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
Considérant que les réserves ont été confirmées par courrier simple 25 août 2009, 
Considérant les dispositions de l’article 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 
énonçant les modalités de confirmation des réserves c'est-à-dire que « les réserves sont confirmées dans les 
quarante-huit heures ouvrables suivant le match, par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique 
obligatoirement avec en-tête du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. » 
Dit les réserves irrecevables sur la forme, 
Confirme le résultat acquis sur le terrain, score 4 – 0 et dit le club de AS Saône Mamirolle qualifié pour le 
prochain tour de la compétition, 
Dit qu’il y a lieu à débiter les frais de confirmation de réserves au club US les 4 Monts, soit 31 euros, 
Notification par voie du Journal Electronique 
. 
LITIGE N°4 – R 
Promotion de Ligue – Seniors – ENTENTE ROCHE NOVILLARS / SC CLEMENCEAU BESANCON – 29 août 
2009 
Réserves déposées par le club Entente Roche Novillars  
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, 
Considérant que les réserves n’ont pas été confirmées, 
Considérant les dispositions de l’article 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 
énonçant les modalités de confirmation des réserves c'est-à-dire que « les réserves sont confirmées dans les 
quarante-huit heures ouvrables suivant le match, par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique 
obligatoirement avec en-tête du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. » 
Dit les réserves irrecevables sur la forme, 
Confirme le résultat acquis sur le terrain, score 3 – 0, 
Notification par voie du Journal Electronique 
. 
LITIGE N°5 – R 
Coupe Gambardella Crédit Agricole – U19 – AS PORT SUR SAONE / ST LOUP CORBENAY MAGNONCOURT – 
30 août 2009 
Réserves déposées par le club St Loup Corbenay Magnoncourt à la fin de la rencontre  
 
La Commission,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, 
Considérant que les réserves n’ont pas été confirmées, 
Considérant les dispositions de l’article 186 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 
énonçant les modalités de confirmation des réserves c'est-à-dire que « les réserves sont confirmées dans les 
quarante-huit heures ouvrables suivant le match, par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique 
obligatoirement avec en-tête du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. » 
Dit les réserves irrecevables sur la forme, 
Confirme le résultat acquis sur le terrain, score 3 – 0 et dit le club AS Port Sur Saône  qualifié pour le prochain 
tour de la compétition, 
Notification par voie du Journal Electronique 
. 
5- FORFAITS 
La Commission, 
Pris connaissance des feuilles de matches des rencontres listées ci-dessous et des rapports des officiels, 
Donne match perdu par forfait aux clubs cités absents  pour en reporter le bénéfice à leurs adversaires 
respectifs au score de 3 – 0 (ou 0 – 3), 
Dit les clubs présents qualifiés pour le prochain tour de la compétition,  
Inflige l’amende réglementaire de 153 euros au club du PS Dole Crissey, 
Inflige l’amende réglementaire de 46 euros aux clubs de l’AS PTT Besançon, Jura Dolois Football et AS 
Danjoutin Andelnans Meroux, 
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Rencontre du 23 août 2009 
Coupe de France 
PS Dole Crissey / FC Aiglepierre : Absence PS Dole Crissey 
 
 

Rencontre du 30 août 2009 
Coupe Gambardella Crédit Agricole 
Arc Gray / AS PTT Besançon : Absence AS PTT Besançon 
St Vit / Jura Dolois Football : Absence Jura Dolois Football 
AS Baume Les Dames / AS Danjoutin Andelnans Meroux : Absence AS Danjoutin Andelnans Meroux 
 
6- CORRESPONDANCES 
6-1 Courrier de Montbéliard Foot  
La Commission,  
Pris connaissance de la demande, introduite le 1er septembre 2009, de modification des cachets 
« Mutation hors période » des joueurs Yazid Ben Mahdi, Abdelhalim Namane et Alan Sire en cachet « Mutation » 
envoyée par courrier en date du 1er septembre 2009, 
Pris connaissance des dispositions de l’article 82 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football, 
Dit qu’il y a lieu à répondre favorablement à la demande de club de Montbéliard Foot,  
Demande aux services administratifs de la ligue de modifier la date d’enregistrement des licences de MM. Ben 
Mahdi, Namane et Sire au 1er juillet 2009 et d’apposer le cachet « Mutation » correspondant à la date 
d’enregistrement. 
 
6-2 Extrait de procès-verbal de la commission fédérale des Règlements et Contentieux  
« (…) 
 
Autorise le Jura Sud Foot à utiliser, dans son équipe première, pour la saison en cours, un joueur 
supllémentaire titulaire d’une licence Mutation, en application des dispositions de l’article 164.1 des 
Règlements Généraux.» 
Pris note. 
 
6-3 Courriel du club UOP Mathay  
La Commission,  
Pris connaissance de la demande dérogation sollicitée par M. Choulet, président du club de UOP Mathay aux 
dispositions de l’article 73 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football,  
Dit ne pouvoir répondre favorablement à la demande. 
 
6-4 Courriel du club AS Levier 
La Commission,  
Pris connaissance du retrait de licence décidé par le comité directeur de l’association envers Jacky Vermot,  
Transmet aux services administratifs de la ligue pour traitement. 
 
6-5 Courriel de Lionel Verdoni 
La Commission,  
Pris connaissance de la correspondance de M. Verdoni, 
Transmet celle-ci au club du Massif Haut Doubs afin qu’il puisse apporter une réponse dans les délais les plus 
brefs, 
Place le dossier en instance à cet effet. 
La commission rappelle également que pour toute demande de licence sollicitée depuis le 2 juillet 2009 
pour les catégories « Senior », « Senior-Vétéran » et « Senior F », la lettre de sortie est impérative (cf. art. 
92 alinéa 2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football). 
De même, elle souligne que : 
- seuls les licenciés U19, U18, U17 et U16 autorisés médicalement peuvent participer à la Coupe 
Gambardella Crédit Agricole (cf. art. 7-3 alinéa 2 du Règlements de la Coupe Gambardella Crédit Agricole), 
- le délai de qualification est de 4 jours francs après la date d’enregistrement (cf. art. 89 des Règlements 
Généraux de la Fédération Française de Football), 
- il doit être fait application des dispositions de l’article 141 des Règlements Généraux de la Fédération 
Française de Football et de la circulaire 5.07 de juillet 2009, lors d’inscription sur une feuille de match d’un 
joueur se présentant avec une licence non-conforme ou sans licence. 
 
Important : Les dirigeants assurant les fonctions d’arbitres ou d’arbitres-assistants bénévoles doivent faire 
valider le certificat médical de non contre-indication figurant au dos de la licence. 
 

  Le Président, Le Secrétaire de séance, 
  Charly CUNY Dominique HOFF 

 
Les décisions de la Commission Régionale des Règlements sont susceptibles d’appel auprès des Instances 
Régionales dans les formes et conditions prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 
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